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L'alinéa doit se lire comme suit:

Organisation des Nations Unies (Assemblée générale. Conseil de sécurité,
Conseil économique et social. Conseil de tutelle, Commission intérimaire
de l'Assemblée générale, Comité chargé des demandes de réformation de
jugements du Tribunal administratif);

Litho in U.N.
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